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Canada.ca/maison-saine

Conseils : 
 Évitez de déplacer vous-même les matériaux contenant de l’amiante – il n’y a pas de risque important pour la santé 

si les matériaux qui contiennent de l’amiante sont étroitement liés dans les produits et en bonne condition, scellés 
derrière des murs et des planchers, isolés dans un grenier et laissés intacts

 Avant d’entreprendre d’importants travaux de rénovation, de réparation ou de démolition, réduisez votre risque 
d’exposition à la maison en faisant appel à un professionnel pour détecter l’amiante 

 Si de l’amiante est décelé, embauchez un spécialiste qualifié du désamiantage pour vous en débarrasser avant de 
commencer vos travaux

 On trouve de l’amiante dans certaines pièces d’autos de remplacement : assurez-vous de bien vous informer auprès 
de votre marchand de pièces automobiles avant d’effectuer  des travaux vous-même
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extérieur

L’amiante à la maison
L’amiante est utilisé pour fabriquer des produits solides, durables et résistants au feu. La fabrication et l’utilisation 
d’amiante ont connu une diminution depuis les années 1970. Avant 1990, l’amiante était principalement employé 
pour l’isolation thermique et l’insonorisation des immeubles et des maisons et pour l’ignifugation. Il est aussi 
possible qu’on le retrouve dans certaines pièces d’autos.
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